




































































































































































































































17 boulevard Gaston DOUMERGUE - CS 56233 
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ARRETE ARS-PDL/DPPS/DVSS/2016-30 
 

Ouvrant un appel à candidature pour la désignation  
d’hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1321-6, R.1321-14 et R.1322-5, 
 
VU l’arrêté ministériel du 15 mars 2011 modifié relatif aux modalités d’agrément, de désignation et de 

consultation des hydrogéologues en matière d’hygiène publique 
 
VU l’arrêté ARS-PDL/DPPS/DVSS/2011-27 du 13 mai 2011 modifié établissant la liste des 

hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique pour les départements de la région Pays 
de la Loire 

 
VU l’instruction DGS/EA4/2011/267 du 1er juillet 2011 relative aux modalités d’agrément, de 

désignation et de consultation des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique, 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er :  
 
L’appel à candidatures pour la désignation des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique 
pour les départements de la région des Pays de la Loire, est ouvert à partir du 4 avril 2016 et sera clos 
le 20 mai 2016 à 16h00. 
 
 

 
Article 2 :  
 
Conformément à l’arrêté du 15 mars 2011 modifié, la demande d’agrément comprendra en deux 
exemplaires :  
- un acte de candidature, daté et signé par le candidat ; 
- un dossier comprenant notamment les informations suivantes : diplômes, références et activités 

professionnelles, publications, agréments déjà obtenus ou sollicités dans d’autres départements. 
 
 
Article 3 :  
 
Les dossiers de demande d’agrément pourront être téléchargés sur le site internet : 
www.ars.paysdelaloire.sante.fr. Ils pourront également être retirés à compter du 4 avril 2016 dans les 
délégations territoriales de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, département sécurité 
sanitaire des personnes et de l’environnement, aux adresses suivantes :  

  

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr/









